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Commune de Niederanven 

Monsieur le Bourgmestre 

B.P. 21 

L-6905 Niederanven

Luxembourg, le 29 novembre 2021 

Objet: Nouvelle fixation du règlement-taxe relatif aux prix de vente des publications sous 

forme de livres 

Délibération du conseil communal du 19 novembre 2021 

Monsieur le Bourgmestre, 

J'ai l'honneur de vous informer que j'approuve la délibération du 19 novembre 2021 aux termes 

de laquelle le conseil communal de Niederanven a nouvellement fixé le règlement-taxe relatif 

aux prix de vente des publications sous forme de livres. 

Ladite délibération reste encore à être publiée en due forme et à être reproduite en 1 

exemplaire muni du certificat de publication, après quoi il en sera fait mention au Journal 

officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 

Veuillez agréer, Monsieur le Bourgmestre, l'assurance de ma parfaite considération. 
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